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INTRODUCTION 

 
 
 
La Communauté de Communes du Pays de Falaise a engagé la procédure d’élaboration d’un SCoT par délibération du 
Conseil Communautaire en date du 08 novembre 2011. Cette démarche visait à poursuivre les travaux déjà réalisées à 
l’échelle de l’intercommunalité (adoption d’un Programme Local de l’Habitat intercommunal en décembre 2013) et à 
prendre en compte le nouveau contexte législatif qui a modifié le Code de l’Urbanisme (la Loi Grenelle de 
l’Environnement du 12 juillet 2010). Cette évolution majeure a conduit à la définition d’un document d’urbanisme 
intercommunal pour le Pays de Falaise : le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale).  
 
Conformément au Code de l’Urbanisme, la Communauté de Communes a défini dans la délibération du 08 novembre 
2011 (cf en annexe) les modalités de la concertation qu’elle souhaitait mettre en place dès le début de la procédure 
d’élaboration du SCoT et tout au long des études jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT par le Conseil Communautaire. 
 
Ce document a été établi afin de permettre aux élus de la Communauté de Communes du Pays de Falaise de tirer le 
bilan de cette concertation conformément au Code de l’Urbanisme. Il rappelle : 

- les modalités de concertation retenues par la Communauté de Communes du Pays de Falaise ; 
- la manière dont ces modalités ont été mises en œuvre ; 
- et les résultats de ces démarches de concertation qui ont permis une information en direction de la 
population du territoire du SCoT, une ouverture des diverses réunions de travail à de nombreux partenaires 
institutionnels et acteurs locaux (associations). 

 
Des actions de sensibilisation à la démarche ont été mises en œuvre par la Communauté de Communes à partir de 
divers moyens de communication afin de susciter l’intérêt de la population à cette procédure de SCoT. 
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1 . LA MISE EN PLACE ET LES OUTILS DE LA CONCERTATION 
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1 - LES MODALITES DE LA CONCERTATION FIXEES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 
Rappel des modalités de la concertation fixées dans la délibération 
du Conseil Communautaire en date du 08 novembre 2011 : 
 
Le Conseil Communautaire a décidé d’engager en vertu des articles L 
122-6 et L 300-2 du Code de l’Urbanisme une concertation publique 
avec les habitants, les associations locales et autres personnes 
concernées pendant toute la période d’élaboration du projet de SCoT, 
c’est-à-dire jusqu’à son arrêt par le Conseil Communautaire, selon les 
modalités suivantes : 
 
« Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, définit ainsi qu’il 
suit les modalités minimales de concertation, sacha,t que le bureau 
d’études pourra proposer dans son offre des modalités 
complémentaires : : 
 

- La réalisation d’une note initiale de communication (le SCoT : 
pourquoi ? comment ? pour qui ? quel impact ?) destinée aux 
élus. 
 
- Deux réunions publiques par microrégions. 
 
- Une réunion publique globale. 
 
- La mise en place d’une plateforme informatique d’échange 
(site Internet permettant une mise en ligne des documents 
produits et offrant un espace dédié de type forum. 
 
- Deux expositions itinérantes. 
 
- Des notes d’information dans les bulletins 
intercommunaux. » 
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2 - LA MISE EN OEUVRE DES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

2.1 - LA SYNTHÈSE DES MODALITÉS ET DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE 

 

Les modalités de la concertation 
 

 

Les actions engagées 

 
1 - La réalisation d’une note initiale de 
communication 
 
 

 

Une note initiale de communication actualisée en janvier 2016a été adressée à 
chaque commune. 

 
 

 
2 - Deux réunions publiques par microrégions 
 
 

 

 
Afin de favoriser la concertation à l’échelle infra territoriale, deux séries de réunions 
publiques se sont tenues dans chacune des 8 micro-régions : les premières à l’issue 
de la phase d’élaboration du PADD entre le 7 et le 30 octobre 2015, la seconde à 
l’issue de la phase d’élaboration du DOO entre le 29 janvier et le 10 février 2016.  Ces 
réunions publiques ont permis de mettre en évidence plusieurs enjeux à intégrer 
dans le projet en vue de l’arrêt du document : 
- Principe de déviation de Versainville, 
- Nécessité de réaffirmer le besoin de développement d’équipements liés aux 

handicaps, aux loisirs, aux personnes âgées,  
- Prise en compte des mobilités vers Argentan, 
- Etc. 

 

 
3 - Une réunion publique globale. 
 
 

 

Une réunion publique s’est tenue le 8 mars 2016 dans la salle polyvalente de St-
Pierre-Canivet entre 18h et 20h. Une soixantaine de personnes y ont assistés. 
L’objectif était de présenter les grandes évolutions récentes et marquantes 
observées sur le territoire, puis les principaux axes du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables ainsi que leurs déclinaisons réglementaires (prescriptions 
et recommandations) figurant dans le Document d’Orientation et d’Objectifs. 

 

 
4 - La mise en place d’une plateforme 
informatique d’échange 
 
 

 

 
Le site internet de la Communauté de Communes du Pays de Falaise dispose d’une 
rubrique SCoT sous l’onglet « Services à la population ». Depuis cette page, il est 
possible de télécharger en accès libre les différents documents du SCoT mis en ligne 
par les services du Pays de Falaise.  

 

 
 

Un ensemble de 12 panneaux ont été réalisés au format A0. Ils détaillent la 
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5 - Une exposition itinérante 
 
 

procédure (son intérêt, les thèmes évoqués, etc.), les grandes caractéristiques du 
territoire issues du diagnostic, les grands axes du projet de territoire formulés dans le 
PADD et les principales règles inscrites dans le DOO (prescriptions et 
recommandations). Ils ont été exposés dans une quinzaine de communes entre les 
mois de février et avril 2016, permettant une diffusion sur l’ensemble du territoire. 

 

 
6 - Des notes d’information dans les bulletins 
intercommunaux 
 
 

 

Un bulletin de 4 pages a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres du territoire 
en début du mois de février. Celui-ci rappelait les principales règles établies dans le 
projet de SCoT, encourageait les habitants à consulter et s’exprimer sur le projet de 
SCoT (en indiquant la localisation d’un registre au siège de la Communauté de 
Communes et dans chaque lieu d’exposition en microrégions) et annonçait enfin le 
calendrier des prochaines échéances, notamment la réunion publique globale du 8 
mars 2016 à la salle polyvalente de Saint-Pierre-Canivet. 
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BILAN COMPTABLE DES REUNIONS ORGANISEES JUSQU’A L’ARRET DU PROJET DE SCOT :  
 

- Nombre de réunions animées au cours de la procédure jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT : 57 réunions  
 

 

 
  

Réunions organisées au cours 
de la procédure jusqu'à l'arrêt 

du projet de SCoT 

Réunions de pilotage et 
de décision 

Bureau Communautaire 6 

  Conseil Communautaire (diagnostic et enjeux, 

débat PADD, arrêt du projet de SCoT) 
4 

Réunions de travail Commissions thématiques (PADD, DOO) 12 

  Réunion PPA 5 

  Réunions territorialisées (microrégions) 8 

  Comités techniques 3 

Réunions d'information et 
d'échanges 

Réunion de lancement de la procédure 1 

  Présentation du PADD en CDPENAF 1 

  Réunions publiques 17 

TOTAL 57 
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2.2 – NOTE INITIALE DE COMMUNICATION 
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2.3 - LE SITE INTERNET COMMUNAUTAIRE 

Une rubrique « Sen proposant diverses informations sur le projet de SCoT et son contenu au fur et à mesure de la production des pièces du SCoT. 
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L’information sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays de Falaise (quelques exemples) : http://www.cc-paysdefalaise.fr 
 

 

 
 
 

http://www.cc-paysdefalaise.fr/
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2.4 - LES ARTICLES DE PRESSE PUBLIÉS LOCALEMENT 

Des articles sont parus localement afin d’informer la population au fur et à mesure de l’état d’avancement de la procédure d’élaboration du SCoT. 
 
Exemples : 

 
 
 
 

Ouest France, le 9 juillet 2013 Les Nouvelles de Falaise, le 11 juillet 2013 
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Ouest France, le 6 octobre 2015 Ouest France, le 25 février 2016 
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2.5 - LES PANNEAUX D’EXPOSITION 

Douze panneaux d’exposition ont été réalisés pour informer la population de l’état d’avancement de la procédure et du contenu du projet de SCoT. 
Ces panneaux ont porté sur : 
 

- Cinq panneaux sur les conclusions du diagnostic et de l’état 
initial de l’environnement. Ces panneaux ont porté sur : 

1 - Qu’est-ce qu’un SCoT ? 
2 - Un territoire rural dynamique 
3 - Un territoire facilement accessible et attractif 
4 - Un cadre de vie de qualité et un environnement riche 
5 - Une consommation de l’espace modérée pour une biodiversité à 
préserver 

 

- Trois panneaux produits sur la présentation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et 

de ses grands objectifs. Ces panneaux ont porté sur : 
1 - Axe 1 : Contribuer par ses atouts au renforcement de son 
attractivité et à la consolidation du pôle Caen Normandie Métropole 
2 - Axe 2 – Construire un projet garant des équilibres et du 
fonctionnement durable du territoire  
3 - Axe 3 – Affirmer une stratégie environnementale pour un 
développement durable 
 

- Quatre panneaux sur la présentation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Ces panneaux ont porté sur : 

1 - Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : structure et 
contenu 
2 - Economiser l’espace et préserver l’armature naturelle. 
3 - Organiser le développement résidentiel et la mobilité des 
ménages 
4 - Pérenniser le tissu économique local. 

 
 

Ces douze panneaux ont été réalisés en plusieurs exemplaires. Ils ont été présentés notamment au cours des réunions publiques sur le projet de SCoT. 
Ils ont fait l’objet d’une exposition itinérante dans une quinzaine de communes du territoire en février et avril 2016. 
 



 

Page | 18  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

      



 

Page | 19  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

      



 

Page | 20  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

       



 

Page | 21  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

       



 

Page | 22  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

       



 

Page | 23  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 
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Affiches annonçant les expositions itinérantes en micro-régions 
2016 
 



 

Page | 25  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Exposition en Mairie de Falaise, le 2 Mars 
2016 
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2.6 - LA DIFFUSION DE BULLETINS COMMUNAUTAIRES D’INFORMATION SUR LE SCOT 

Un bulletin de 4 pages a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres du territoire en début du mois de février. Celui-ci rappelait les principales règles 

établies dans le projet de SCoT, encourageait les habitants à consulter et s’exprimer sur le projet de SCoT (en indiquant la localisation d’un registre au siège de 

la Communauté de Communes et dans chaque lieu d’exposition en microrégions) et annonçait enfin le calendrier des prochaines échéances, notamment la 

réunion publique globale du 8 mars 2016 à la salle polyvalente de Saint-Pierre-Canivet. 
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2.7 - L’ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES 

 
Une réunion publique a été organisée dans chacune des 8 microrégions du Pays de Falaise en décembre 2015 : 
 

 

Organisation de 8 réunions publiques (une réunion par 
microrégion) : le diagnostic et le projet politique (le PADD). 

 

 

 

 
Morteaux-Couliboeuf 

La Hoguette 

Mercredi 07 octobre 
18h00 
20h00  

 
Ussy 

Pont d’Ouilly 

Jeudi 08 octobre 
18h00 
20h00 

 
Potigny 

Olendon 

Lundi 26 octobre 
18h00 
20h00 

 
St-Martin-de-Mieux 

Falaise 

Vendredi 30 octobre 
18h00 
20h00 

 
 
 
L’information sur la date et le lieu des réunions publiques a été diffusée notamment via le site 
internet de la Communauté de Communes, la presse locale.  
 
L’objectif des élus était de présenter au cours de ces réunions publiques le diagnostic 
territorial et les grandes lignes du projet de SCoT (à travers les objectifs du PADD). 
 
Ils se sont basés sur une projection Power Point réalisée et présentée par le bureau d’études 
chargé d’élaborer le SCoT. 
68 diapositives ont ainsi été commentées au 
cours de ces huit réunions publiques pour 
engager le débat avec le public présent. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 8 microrégions du Pays de Falaise 
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Une seconde série de réunions publiques ont été organisées dans chacune des 8 microrégions du Pays de Falaise entre janvier et février 2016 : 
 

 

Organisation de 8 réunions publiques (une réunion par 
microrégion) : sur le projet de SCoT (volet réglementaire : le 
DOO). 

 

 

 

 
Pont d’Ouilly 

St-Martin-de-Mieux 

Vendredi 29 janvier 
18h00 
20h00  

 
Falaise 

Olendon 

Vendredi 05 février 
18h00 
20h00 

 
Soumont-Saint-Quentin 

Eraines 

Lundi 08 février 
18h00 
20h00 

 
Morteaux-Couliboeuf 

Soulangy 

Mercredi 10 février 
18h00 
20h00 

 
 
L’information sur la date et le lieu des réunions publiques a été diffusée 
notamment via le site internet de la Communauté de Communes, la presse locale.  
 
L’objectif des élus était de présenter au cours de ces réunions publiques le volet 
réglementaire du projet de SCoT, déclinant les objectifs affichés dans le PADD. 
 
Ils se sont basés sur une projection Power Point réalisée et présentée par le 
bureau d’études chargé d’élaborer le SCoT. 
81 diapositives ont ainsi été commentées au cours de ces huit réunions publiques 
pour engager le débat avec le public présent. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une dernière réunion publique globale a eu lieu le 8 mars 2016 à 18 h à Saint-Pierre-Canivet (salle polyvalente). Celle-ci avait pour objectif de 
présenter le projet de SCoT dans son ensemble en détaillant : 

Réunion publique à Eraines, le 8 février 2016 
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- Les principales évolutions du territoire (partie diagnostic) 
- Les 3 axes du PADD et ses déclinaisons réglementaires associées (prescriptions, recommandations) 

 
L’information sur la date et le lieu des réunions publiques a été diffusée notamment via le site internet de la Communauté de Communes, la presse locale. 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

Réunion publique à St-Pierre-Canivet, le 8 mars 2016 
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2 . LES PARTENAIRES ASSOCIES A LA PROCEDURE 
 

 



 

Page | 32  

Bilan tiré par délibération du Conseil Communautaire en date du 31 mars 2016 – Document approuvé le 15 décembre 2016 par délibération du Conseil Communautaire 

 

1 - L’ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES (CONFORMEMENT AU CODE DE L’URBANISME) 

 
Par délibération en date du 08 novembre 2011 engageant la procédure 
d’élaboration du SCoT, la Communauté de Communes du Pays de Falaise a 
décidé conformément au Code de l’Urbanisme : 
 

- d’associer les services de l’Etat à la procédure (articles L 121.4 et  L 
122.6  du Code de l’Urbanisme), 
 
- d’associer les personnes publiques autres que l’Etat qui en auront 
fait la demande (articles L 121-4 et L 122-7 du Code de l’Urbanisme). 
Ainsi le Conseil Régional, le Conseil Général, les chambres 
consulaires ont été associés à l’élaboration du projet de SCoT. 

 
A chaque étape clé de la procédure, la Communauté de Communes du 
Pays de Falaise a souhaité prendre l’attache des Services de l’Etat et des 
organismes intéressés. 
Outre la présentation en réunion PPA (Personnes Publiques Associées) des 
travaux et des échanges directs avec les partenaires publics, chacun a pu 
formaliser des observations par courrier ou mail sur la base de documents 
transmis postérieurement aux séances de travail. 
 
Les Personnes Publiques Associées ont été invitées à 3 réunions : 
 

- 06 novembre 2013 : présentation du diagnostic stratégique et de 
l’état initial de l’environnement. 
 
- 30 juin 2015 : présentation d’un projet de PADD. 
 
- 09 décembre 2015 : présentation du Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO). 
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2 - LES RESULTATS DE CETTE DEMARCHE D’ASSOCIATION 

 

2.1 - DES NOMBREUSES RÉUNIONS DE TRAVAIL 

De nombreuses réunions de travail ont été organisées depuis le début de la procédure (57 réunions) : 
- Des commissions thématiques en seconde phase (élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables -PADD) et en 
troisième phase (élaboration du DOO –Document d’Orientation et d’Objectifs). 
- Des réunions de travail avec les élus (Bureau Communautaire). 
- Des réunions associant les personnes publiques au cours de chacune des phases pour l’élaboration du projet de SCoT. 
- La rencontre des 57 communes en début de procédure (réunions territoriales sur la base du découpage du territoire communautaire en 8 
microrégions). 

 
Ces travaux ont nourri de nombreux échanges et débats entre élus locaux, techniciens de divers organismes. 
 
Chacun a pu apporter sa contribution à l’élaboration des différentes pièces du SCoT, à travers des remarques en réunions de travail, des courriers ou 
messages électroniques présentant des observations, des suggestions pour faire évoluer sur le fond le projet de SCoT. 
 
Le projet de SCoT tient compte des résultats de cette concertation. 
 
 
 

2.2 - LA CONTRIBUTION DES SERVICES DE L’ETAT 

La contribution des services de l’Etat s’est exprimée à travers : 
- un Porter à Connaissance transmis au président du SCoT en début de procédure (08 février 2013) rappelant diverses réglementations à 
prendre en compte dans le projet de SCoT ; 
- une note d’enjeux sur le territoire du SCoT accompagnant le Porter à Connaissance de l’Etat ; 
- différentes interventions au cours de réunions d’association suivies de contributions écrits transmis au Président du SCoT. 

 
Le Porter à Connaissance de l’Etat a été mis à la disposition du public au siège de la Communauté de Communes du Pays de Falaise conformément au 
Code de l’Urbanisme. 
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2.3 - L’INTERSCOT 

 
Une réunion interSCoT a été organisée le vendredi 20 novembre 2015 au 
siège de Caen Normandie Métropole avec les services de Caen Métropole 
(le SCoT), Caen La Mer (l’agglomération) et l’AUCAME (l’Agence 
d’Urbanisme) avec pour objectif d’échanger sur les démarches de SCoT en 
cours sur ces territoires. 
 
 
Une position centrale de Falaise dans ce réseau métropolitain 
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3 . CONCLUSION 
 

La Communauté de Communes du Pays de Falaise a respecté l’ensemble des modalités de concertation qu’elle s’était fixé lors de la 
délibération du 08 novembre 2011. En outre, elle a mis en place les conditions nécessaires pour élaborer le SCoT dans le cadre d’une 
démarche participative. 
 
L’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un acte majeur de la Communauté de Communes du Pays de Falaise. Il porte 
un Projet de Territoire pour les 20 prochaines années. Les grands objectifs affichés dans ce document guideront les politiques publiques à 
mettre en œuvre ou à poursuivre par la Communauté de Communes. 
 
L’importance de ce document pour la Communauté de Communes et l’intérêt porté par les partenaires publics à cette démarche se sont 
notamment traduits : 
 
- par une bonne mobilisation des acteurs locaux tout au long de la procédure, dans le cadre de réunions de travail ; 
 
- par la mise en œuvre d’une large communication sur le dossier SCoT : de nombreux moyens ont en effet été engagés par la Communauté 
de Communes pour informer la population et les élus de l’évolution du dossier et pour les inviter à de nombreuses reprises à s’exprimer sur 
le contenu des documents produits. 
 
L’ensemble des modalités de cette concertation a été mis en place afin de garantir à tout citoyen l’accès aux documents tout au long de la 
procédure. 
 
La demande d’information auprès la Communauté de Communes a été occasionnelle. 
 
Les apports des personnes publiques associées ont permis de faire évoluer le projet de SCoT dans le respect des dispositions réglementaires 
et législatives en vigueur au moment de l’élaboration du SCoT. 
 
En définitive, la Communauté de Communes dispose à présent d’un nouveau document cadre de qualité, actualisé, précis dans ses objectifs 
d’aménagement du territoire et dans les orientations pour atteindre ces objectifs. Il lui appartiendra de le faire vivre dans le cadre de la mise 
en œuvre et du suivi du SCoT (obligation réglementaire d’établir un bilan dès la sixième année de mise en œuvre du SCoT), au travers 
notamment des documents d’urbanisme locaux (Plans Locaux d’Urbanisme, cartes communales). 
 
Les bases d’un projet intercommunal sont posées. A chacun de l’enrichir dans le respect de ses grandes lignes directrices. 
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ANNEXE – DELIBERATION DEFINISSANT LES MODALITES DE LA CONCERTATION 
 

 


